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Texte intégral

Avant-propos

I. La législation de guerre

Ma contribution a pour objectif de questionner la place des
juristes et du droit, notamment des juristes et du droit italiens,
au cours des années 1915- 1918. Je me réfère à la période 1915-
1918 parce que c’est seulement au mois de mai 1915 que l’Italie
entre dans le premier conflit mondial, en déclarant la guerre à
l’Autriche-Hongrie. La question de l’intervention dans la
guerre avait été beaucoup disputée au niveau politique et
social : l’enjeu pour l’Italie, unifiée depuis 1861, était celui de
compléter l’unification de son territoire, en conquérant Trento,
Trieste et leurs régions (Trentino Alto-Adige et Friuli Venezia
Giulia)1.
Parmi les nombreuses pistes de recherche et de réflexion qui
s’ouvrent, je voudrais aborder brièvement deux profils qui me
semblent intéressants, aussi pour une comparaison avec ce qui
se passe en France.
Avant tout, je prendrai en considération la question du « droit
de guerre »2, c’est-à-dire la législation spéciale et d’urgence,
promulguée par le gouvernement italien détenteur des pleins
pouvoirs en raison de la guerre. Il s’agit d’un thème qui ne
disparaît pas avec la fin des hostilités, bien au contraire, le
droit de guerre, surtout le droit privé de guerre, devait
influencer profondément les choix législatifs du XXe siècle.
Deuxièmement, je m’intéresserai rapidement aux universités
et spécifiquement aux facultés de droit italiennes, pour
envisager un aspect du rapport des professeurs de droit envers
la guerre : parmi de nombreuses suggestions, il s’agit de
comprendre ici comment la guerre a modifié alliances et
circulations de la pensée juridique au niveau international.

La loi du 22 mai 1915 n° 671, promulguée juste avant la
déclaration de guerre à l’Autriche-Hongrie du 24 mai 1915,
conférait au gouvernement italien les pleins pouvoirs. Il
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pouvait ainsi adopter sa législation de guerre par décrets3 : il
s’agissait de provisions exceptionnelles, déterminées par les
nécessités engendrées par le conflit4.
Par exemple, dans le secteur de la famille, on consentait, pour
les militaires, au mariage par procuration et à des procédures
simplifiées de légitimation des enfants naturels5 ; dans le
secteur du travail, il y avait des normes qui autorisaient le
travail nocturne des femmes et des enfants6. On envisageait
également l’abolition de l’autorisation maritale7.
Que dire des dispositions de 1915 concernant le régime des
contrats et la force majeure : ce coût très dispendieux devenait
une des causes de résolution des contrats. Dorénavant, si
l’exécution d’un contrat à temps – par exemple un contrat de
louage – devenait trop coûteuse pour une des parties à cause
de la guerre, cette augmentation exorbitante pouvait être jugée
équivalente à la force majeure et conduire, donc, à la
résolution du contrat lui-même8.
On prévoyait également des réquisitions, des moratoires et des
modifications du régime de la propriété dans les zones de
combat. On déclarait la suspension de la prescription et des
termes péremptoires, ainsi que la prorogation des termes des
procès. Il y avait aussi les règles sur les rapports avec les
citoyens étrangers. Même la législation économique et
financière de la période 1915-1918 était très développée : elle
concernait le marché du travail ; les assurances contre les
risques de guerre ; les aides aux familles des militaires9.
On publiait des recueils de ces décrets, soit comme
supplément dans les revues juridiques, soit comme volumes
autonomes, par les soins des juristes, praticiens et
universitaires10. Ces publications s’ajoutaient aux bulletins de
législation, publiés régulièrement, pendant la guerre, sur les
périodiques juridiques. On se tenait au courant également de
ce qui se passait par rapport au droit de guerre dans les autres
pays belligérants11. Par exemple, Albert Wahl, à l’époque
professeur de droit civil à la faculté de droit de Paris, publiait
des chroniques de législation française de guerre dans le
journal italien Rivista di diritto civile12.
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Du point de vue juridique, et notamment sur le plan du droit
privé, pendant la guerre c’étaient des situations d’urgence qui
se posaient, dans la gestion de la vie quotidienne des familles.
Un secteur du droit privé largement modifié par le droit de
guerre que j’ai eu l’occasion d’étudier, il y a quelque temps, est
celui de l’absence au sens technique. Pendant le conflit, les
soldats passaient de longues années dans les tranchées et ils
étaient absents de leurs maisons. Pendant et après la guerre, il
fallait faire face au grand nombre de morts et, fait nouveau,
aux disparus (encore des absents, temporaires ou, le plus
souvent, définitifs)13.
En effet, à côté d’autres problèmes, beaucoup de questions
étaient liées à une absence : premièrement, c’était l’absence
des hommes, des pères et des fils de famille, qui étaient au
front, installés dans la guerre de position, dans les Alpes nord
orientales. À part le front naval, pour l’Italie, jusqu’au mois
d’octobre 1917, le front s’étendait de l’Ortles à la mer
Adriatique : il s’agissait d’une guerre alpine, de montagne, à
travers les Dolomites jusqu’au Tarvisio. Un deuxième théâtre
de guerre, contigu, était le front du Carse et de l’Isonzo14.
Au cours des opérations militaires, les combattants étaient
loin, il ne s’agissait pas, dans ces cas, d’une absence dans le
sens technique du droit, au sens des règles du code civil italien
de 1865 qui envisageait la gestion des affaires personnelles et
patrimoniales des absents15, mais d’une absence au sens
ordinaire. Les combattants étaient vivants et ils donnaient des
nouvelles, tout en étant éloignés de chez eux. Le droit de
guerre répondait justement à ces exigences, avec des lois
spéciales16.
Aux hommes au front s’ajoutaient malheureusement les
disparus, le fait nouveau de cette guerre : les cas les plus
fréquents de disparition pendant le premier conflit étaient liés
aux modalités de combat, notamment à l’utilisation intensive
de l’artillerie17. Il s’agissait là des disparus qui étaient morts,
mais puisque on ne pouvait plus retrouver leurs corps, ils ne
pouvaient pas être déclarés morts du point de vue juridique.
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Il y avait aussi des disparus “temporaires”, tels les
prisonniers18. À ce sujet, il faut dire que, l’Italie, par rapport à
la France et aux alliés, comptait un nombre plus élevé de
prisonniers. Malgré le silence des statistiques officielles, on
parle d’environs 600 000 prisonniers au total,
dont 300 000 capturés, tous ensemble, par les allemands et les
autrichiens, après la défaite de Caporetto, en 1917. En outre,
des 600 000 prisonniers italiens, 100 000 allaient mourir
dans les camps où ils étaient détenus19.
Juridiquement, il fallait penser à la situation patrimoniale et
personnelle des disparus, et aux nécessités de leurs familles :
les juristes italiens, dans les pages des revues juridiques,
discutaient justement de tous ces thèmes20.
La production de myriades de normes juridiques par le
gouvernement italien, entre 1915 et 1918 – parmi lesquelles se
situaient les dispositions concernant les absents et les
disparus – était comparée, quant à la quantité de provisions et
à l’intensité du phénomène, à la fabrication de munitions.
Quant aux nouveautés introduites dans le système juridique,
elles étaient nombreuses. Une fois la guerre terminée, en effet,
il était question de décider du destin de la législation
exceptionnelle de guerre21.
Pour ce faire, en Italie, avant même la cessation des hostilités,
on nommait une commission royale pour l’après-guerre,
chargée, entre outre, d’évaluer la législation de guerre et d’en
décider le sort. Les normes de guerre avaient déterminé un
nouvel ordre économique, soit au niveau des particuliers, soit
au niveau de l’économie publique22.
Une autre question majeure était celle du retour des
combattants : il s’agissait de pouvoir assurer un retour à la vie
civile des hommes qui avaient été mobilisés, un problème
commun à tous les états belligérants23. Au-delà des difficultés
objectives, l’État italien avait voulu un retour lent des
militaires à la vie civile et la démobilisation ne devait pas se
conclure avant l’été de 191924. Dans un essai paru en 1918, le
président nommé de la commission pour l’après-guerre,
l’éminent juriste Vittorio Scialoja, envisageait spécifiquement
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II. Alliances et circulations de la pensée
juridique

les questions à résoudre et les problèmes posés par la
démobilisation des soldats.
À la démobilisation de l’armée s’ajoutait une démobilisation
législative. L’économie nationale ne s’était pas du tout arrêtée
pendant la guerre, au contraire et il fallait prendre position sur
l’occupation des femmes et des enfants, qui avaient substitués
les hommes dans les industries, dans les usines, dans les
services publics. L’organisation de la vie économique du pays
avait changé à jamais, les familles comptaient désormais sur
de nouveaux revenus, comme le travail des femmes25.
En effet, l’ampleur de la législation dite « de guerre », élaborée
en Italie et dans l’Europe entière à l’occasion du premier
conflit mondial, avait dépassé largement celle des règles
spécifiques à l’état de guerre, déjà expérimentées lors des
nombreuses guerres précédentes, et « certaines réformes du
droit civil, au lieu d’être retardées par la guerre, furent plutôt
stimulées par le contexte d’urgence »26.
En revenant au destin de la législation de guerre dans l’après-
guerre et à la réflexion des juristes italiens dans les
années 1918-1923, on constate comment le milieu juridique
apercevait la crise du droit privé et entamait les premières
démarches de réforme. En 1919, une loi dont on célèbre le
centenaire en 2019 abolissait l’autorisation maritale pour les
femmes italiennes27 et en 1923 une commission nommée par le
garde des sceaux Oviglio était chargée d’écrire un nouveau
code civil, le futur code civil italien de 1942, qui devait être
promulgué vint ans après28.

France et Italie étaient des nations alliées pendant la première
guerre mondiale : c’était justement ce que le célèbre romaniste
italien mentionné ci-dessus, Vittorio Scialoja, disait en 1916,
en qualité de doyen de la faculté de droit de Rome, à son
collègue français Ferdinand Larnaude, doyen de la faculté de
droit de Paris, lorsqu’il lui proposait de travailler ensemble
pour préparer un code franco-italien des obligations et des
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contrats pour la fin de la guerre en cours. L’idée était celle d’un
projet de législation commune, uniforme, issu de travaux
bilatéraux, qui aurait pu rendre plus solides les relations entre
France et Italie, nations alliées à l’heure du conflit29.
Cette initiative personnelle de Vittorio Scialoja devait conduire
au projet de code des obligations franco-italien publié
en 192730, qui continue d’intéresser l’historiographie, pour ses
contenus et pour son esprit31. Ce projet est intéressant aussi
pour voir comment la guerre influençait alliances et
circulations de la pensée juridique au niveau international.
Dès 1918, Scialoja était le président de la commission italienne
pour l’après-guerre et, en 1923, il était nommé président de la
commission chargée de réformer le code civil italien de 1865.
Depuis 1916, il s’engageait notamment dans le projet franco-
italien, qui acquerra un caractère officiel dans les années à
venir.
Il est à relever que l’enseignement de Scialoja, spécialiste du
droit romain, s’était largement inspiré des recherches des
collègues allemands, de Savigny et de ses élèves. Avec son
autorité, Scialoja faisait partie du nombre des juristes italiens
qui, à la fin du XIXe siècle, s’étaient tournés, pour ainsi dire,
vers l’Allemagne32. En effet, quant aux questions liées à la
méthode d’interprétation et d’enseignement, c’était le monde
allemand qui avait exercé une influence décisive, en Italie tout
comme en France, à partir justement des années 188033.
Ainsi, vingt ans après la promulgation du code civil italien
de 1865, qui avait été inspiré, lui, par le code civil français
de 180434, les études de droit romain selon les enseignements
de l’école historique et des pandectes s’intensifiaient et
s’imposaient comme formation préalable et incontournable
pour tout juriste35. Les voyages et séjours d’étude en
Allemagne avant la guerre étaient assez fréquents, non
seulement pour les juristes36. Mais malheureusement, avec la
guerre, l’Allemagne devenait une nation ennemie. Il y avait
sans doute un contrecoup au niveau de l’enseignement
universitaire : le conflit entre germanisme et latinité devenait
un leitmotiv dans les discours des savants italiens37.



8/1/2021 Sur le front du droit - Les juristes italiens et la guerre : pistes de recherche - Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole

https://books.openedition.org/putc/10922 8/14

27

28

29

Cela pourrait expliquer l’intérêt renouvelé de Scialoja vers la
France, nation alliée, avec laquelle le droit et les juristes
italiens entretenaient des rapports étroits depuis des siècles et
spécialement depuis l’époque d’autres guerres européennes,
celles de Napoléon. La transposition en Italie des structures
institutionnelles et des codes français avait créé les conditions
propices pour des échanges entre juristes des deux pays38. Ces
relations avaient été facilitées, en Italie, par les nombreuses
traductions des œuvres doctrinales françaises et par la
connaissance de la jurisprudence française tout au long du
XIXe siècle, sous la Restauration et même après l’unification
italienne39.
Or, ces circulations franco-italienne ne cessaient pas, même
lorsque l’attrait pour la science allemande apparaissait
dominante. On observe même parfois une sorte de
triangulation avec l’Allemagne : les juristes français
devenaient les passeurs de la pensée allemande en Italie. Les
connaissances par rapport au thème général de la circulation
de la pensée juridique sont encore faibles, toutefois, les
recherches menées jusqu’au là renforcent la conviction que les
relations entre juristes français et italiens avant la guerre
étaient toujours très fortes, surtout dans les domaine du droit
commercial et du droit privé40. Cela expliquerait mieux
l’initiative de Scialoja pendant la guerre : il renouait des
relations jamais abandonnées.
Ainsi, ce sont les réseaux de juristes européens de la fin du
XIXe et du début du XXe siècle à se confirmer un point
d’observation privilégiée pour mieux comprendre les
mouvements de la science juridique continentale, surtout au
moment où, pendant la guerre, Scialoja et Larnaude
discutaient d’un projet de droit privé uniforme. La guerre
devenait l’occasion pour penser à un nouveau droit privé des
contrats et des obligations pour le temps de paix qu’on
attendait et pour lequel on se préparait. Encore une fois, le
droit privé, visé par le droit de guerre, était au centre des
soucis des juristes universitaires.
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Dans les faits, au lendemain de la Première Guerre mondiale,
le droit italien et la pensée juridique italienne se trouvaient
dans la nécessité de gérer l’héritage douloureux et
bouleversant du conflit, qui avait rendu incontournable des
questions déjà actuelles avant la guerre. Les travaux bilatéraux
pour le code franco-italien devenaient un banc d’épreuve : les
nouveautés introduites dans ce texte par rapport aux codes
nationaux français et italien en témoignaient, par exemple en
matière de contrat de travail ou bien de « commercialisation »
du droit privé41.
Il ne faut pas oublier non plus que l’après-guerre, en Italie,
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comme anticipé ci-dessus, la situation politique et sociale avait
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